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R®sum® 

Contexte et n®cessit® dôagir 

La transition numérique influence toujours plus la soci®t®, lô®conomie et lô£tat. Le d®fi pour la 
Confédération, les cantons et les communes consiste à exploiter de manière ciblée les 
possibilités de la transformation numérique. La Suisse a beau posséder à tous les échelons 
étatiques des administrations efficientes et fiables, un surcro´t dôefforts sôimpose dans le domaine 
de la transformation numérique. Tant lôactivit® administrative d®ploy®e que la palette des 
prestations doivent être dûment orientées sur les besoins changeants de la population et de 
lô®conomie. Car même si bien des progrès ont déjà été accomplis, tant les expériences faites au 
quotidien que les comparaisons internationales montrent quôil reste beaucoup ¨ faire en Suisse. 
Selon le rapport comparatif de lôUE sur la cyberadministration publi® le 23 septembre 2020, qui a 
examiné les services en ligne proposés par les autorités dans différents domaines, la Suisse se 
classe 29e sur 36 États étudiés. Il est par exemple indispensable de fixer des normes 
contraignantes pour le traitement des données, dôassurer la cohérence des processus ou de 
fournir des services de base, ¨ commencer par lôidentit® ®lectronique. Il est également important 
de proposer des solutions réutilisables et dôatteindre une masse critique de fournisseurs et 
dôutilisateurs. Ces divers défis exigent une réponse, tant sur le plan technologique et juridique 
que dans la pratique administrative. 
 
La Suisse est appelée à faire un grand pas en avant, à tous les échelons étatiques. Le pilotage 
de la transformation numérique doit être amélioré, horizontalement comme verticalement. En 
effet, les nouvelles approches institutionnelles nécessaires dans le sillage de la transformation 
numérique requièrent une collaboration plus étroite à tous les échelons hiérarchiques. Il faudra à 
la fois fédérer les forces et engager des moyens supplémentaires. Lôintensification pr®conis®e 
des efforts de coopération profiterait tant ¨ la Conf®d®ration quôaux cantons et aux communes. 
 
À la suite de lôavant-projet de 2019, le Conseil fédéral et les cantons, dans le cadre de la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), ont décidé au printemps 2020 de créer une 
plateforme politique qui développe des normes. Cette organisation nôaura pas de comp®tence 
décisionnelle finale. Lôorganisation «Administration numérique suisse» (ANS) proposée ci-après 
correspond à ce profil. 
 
 

Objectif de lôAdministration numérique suisse 

Le projet «Administration numérique suisse» se veut un tremplin pour accélérer la transformation 
numérique, afin que dans tout le pays les administrations soient à la pointe du progrès. Il vise à 
renforcer durablement la collaboration tant verticale quôhorizontale aux trois échelons étatiques. 
Pour atteindre cet objectif, il faudra en particulier, indépendamment des frontières 
administratives: 
 

¶ mettre au point des solutions plus conviviales, pour la population et lô®conomie; 

¶ établir dans toute lôadministration des processus plus efficients et harmonisés et, l¨ o½ côest 
judicieux, rendre possibles la num®risation ainsi que lôautomatisation; 

¶ am®liorer lôacceptation du projet au niveau politique et dans lôadministration, au sein de la 
population, dans lô®conomie et la soci®t® civile, et comprendre les besoins dans une 
approche globale; 

¶ éliminer les redondances, utiliser les ressources de manière plus ciblée et assurer 
lô®conomicit® et la p®rennit® des solutions ï par ex. au moyen de normes, dôachats communs 
ou encore du d®veloppement et de lôexploitation de solutions utilisables par plusieurs 
autorités; 

¶ rendre la collaboration plus simple et plus attrayante, et renforcer la participation active et la 
consultation des acteurs; 
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¶ diffuser plus rapidement les innovations, les bonnes pratiques et le savoir spécialisé (par ex. 
chaîne de blocs, nuage) et les partager avec toutes les collectivités; 

¶ permettre aux collectivit®s publiques dôapprendre plus simplement les unes des autres ou de 
tiers, ainsi que de faire état de leurs succès. 

 
Deux éléments seront déterminants pour que cet objectif puisse être atteint et que la 
transformation numérique au sein de lôadministration franchisse une étape supplémentaire. Dôune 
part, il convient de fusionner Cyberadministration suisse et la Conférence suisse sur 
lôinformatique (CSI). Les forces existantes seront ainsi fédérées. Dôautre part, il faudra redoubler 
dôefforts dans la mise en place dôinfrastructures nationales et de services de base destinés à 
lôadministration num®rique. À commencer par les services de gestion des identités et des accès, 
par la r®ception et lôenvoi en ligne de documents, ou encore par lôutilisation faite des données. Un 
financement de départ de la Confédération dès 2022 donnera ici lôimpulsion centrale. La 
Conf®d®ration et les cantons poursuivront ensemble lôagenda «Infrastructures nationales et 
services de base de lôANS».  
 
Le rapport sur lôagenda çInfrastructures nationales et services de base de lôANSè décrit les 
ambitions suivantes: 

¶ un canal num®rique est ®tabli entre la population et lôadministration; 

¶ le potentiel dôautomatisation et de simplification au profit de lô®conomie est pleinement 
exploité; 

¶ une identification numérique reconnue par toutes les autorités est établie; 

¶ un modèle fédéral est en place pour la gestion des données; 

¶ les bases institutionnelles des services en nuage sont en place. 

 
 

Cadre constitutionnel 

Aujourdôhui d®j¨, la Confédération, les cantons et les communes coopèrent activement en vue de 
la transformation numérique et la CSI assument dôimportantes tâches conjointement avec la 
Cyberadministration suisse. En outre, divers cantons ont institutionnalisé la collaboration avec 
leurs communes en matière de transformation numérique. Il convient néanmoins dôam®liorer 
encore le pilotage et la coordination de lôactivit® administrative, tant au niveau horizontal quôaux 
trois échelons étatiques, tout en préservant lôautonomie de ceux-ci. Par conséquent, la nouvelle 
convention-cadre proposée entre le Conseil fédéral et la Conférence des gouvernements 
cantonaux nôempi¯te pas sur les compétences de la Confédération, des cantons et des 
communes. Même en période de transformation numérique, le pilotage étatique doit respecter les 
principes reconnus de la collaboration dans lô£tat f®d®ral. Conformément aux bases 
constitutionnelles en vigueur, il incombera ainsi en premier lieu aux cantons à veiller à ce que les 
communes et leurs associations participent directement au pilotage de la transformation 
numérique. 
 
Une organisation «Administration numérique suisse» (ANS) devra être mise en place pour 
assurer le pilotage de la transformation numérique dans le système fédéral. Elle formera le cadre 
institutionnel en vue de lôoptimisation de la collaboration entre la Confédération, les cantons et les 
communes et fournira des prestations de services. Elle ne prendra toutefois aucune décision 
directement contraignante pour les collectivit®s concern®es. Il sôagit plutôt de fédérer les forces 
pour un pilotage plus rapide, plus complet et plus efficace de la transformation numérique aux 
trois échelons étatiques. 
 
La Confédération et les cantons seront conjointement responsables de la nouvelle organisation 
«Administration numérique suisse». Le Conseil fédéral et les cantons, représentés par la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), concluront la convention-cadre. LôUnion des 
villes suisses (UVS) et lôAssociation des communes suisses (ACS) auront le statut de 
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partenaires. Et les communes pourront directement sôengager dans lôorganisation ANS, sur la 
base de contrats individuels. 
 
La coopération dans le domaine de lôadministration numérique ne reposera pas sur un concordat. 
Un tel choix sôimposerait si lôANS souhaitait agir à titre souverain et édicter des réglementations 
obligatoires pour les collectivités concernées. Or ce nôest pas le cas. D®crite dans le rapport final 
dôoctobre 2019 comme une plateforme politique qui d®veloppe des normes, lôANS ne sera pas 
dotée dôune personnalité juridique propre et ne détiendra pas de compétence décisionnelle finale. 
Les décisions seront rendues obligatoires dans le cadre dôune proc®dure de proposition et de 
décision intégrant les acteurs institutionnels concernés, ce qui implique un consensus politique. Il 
nôest pas nécessaire de créer une corporation de droit public, et dôailleurs les bases juridiques 
manquent pour le faire. 
 
Quant à la plateforme politique développant des normes, il sôagit au fond dôun forum de 
coordination entre les autorités exécutives du système fédéraliste. Il doit permettre de poursuivre 
et dôintensifier la pratique de coopération. Les bases légales actuelles suffisent pour une ANS 
conçue comme une plateforme politique qui développe des normes. À supposer quôon veuille, 
lors dôétapes ultérieures, conférer à cette coopération un caractère plus contraignant, il faudra 
toutefois modifier ces bases. 
LôANS vise à donner de solides impulsions à une transformation numérique axée sur les 
services. Elle ne prendra toutefois aucune décision directement contraignante pour les 
collectivités concernées. 
 
 

Grandes lignes de lôorganisation «Administration numérique suisse» (ANS) 

La fusion de Cyberadministration suisse et de la CSI donnera naissance à la nouvelle 
organisation «Administration numérique suisse». La Confédération et les cantons sont les 
collectivités coresponsables de lôorganisation ANS, et concluent à cet effet une convention-cadre. 
Le Conseil fédéral et la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) agissent en leur nom 
et pour leur compte. LôUnion des villes suisses (UVS) et lôAssociation des communes 
suisses (ACS) soutiennent lôANS en tant que partenaires. Les communes peuvent également 
participer aux travaux de lôANS. 
 
LôANS coordonne le pilotage de la transformation numérique entre la Confédération, les cantons 
et les communes. Elle élabore une stratégie en faveur de lôadministration num®rique. LôANS 
sôengage notamment pour lôextension des services de base et pour la diffusion de prestations de 
services électroniques. Elle encourage la normalisation et lôharmonisation des processus 
techniques et professionnels. Elle crée des groupes de travail qui peuvent comprendre des 
experts issus de lôadministration, de lô®conomie, du monde scientifique et de la soci®t® civile. Elle 
déploie une approche en réseau et sôefforce de collaborer avec des organisations apparentées, 
notamment lôunit® administrative Transformation numérique et gouvernance de 
lôinformatique (TNI), le Centre national pour la cybersécurité (NCSC), lôassociation eCH et 
eOperations Suisse SA. LôANS fournit ces prestations sur la base des droits étendus de 
consultation et de participation active conférés aux collectivités publiques et à leurs experts. 
 
Les alinéas qui suivent indiquent les principaux éléments organisationnels de lôANS. Il convient 
de tenir compte, pour la désignation de ses organes, des principes reconnus visant à la prise en 
compte des minorités linguistiques. LôANS comprend les éléments structurels suivants: 
 
1. Organe de direction politique 

Cet organe est responsable de lô®laboration de la stratégie et de la réalisation des objectifs 
politiques. Il se compose de neuf membres au total, soit trois représentants par échelon étatique. 
Il serait souhaitable que trois membres du Conseil fédéral siègent dans cet organe. La CdC 
désignera trois membres, et lôUVS ainsi que lôACS les trois derniers. 
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2. Organe de direction opérationnelle 

Cet organe planifie et coordonne la mise en îuvre de la strat®gie. Il se compose de cinq 
représentants par échelon étatique, auxquels sôajoute le charg® de mission ANS, qui en assure la 
direction. Deux membres de chaque échelon étatique sont désignés par le Conseil fédéral, par le 
bureau de la CdC ou par lôUVS et lôACS. Dans le cas de la Conféd®ration, il sôagit du délégué TNI 
et du délégué de la Confédération à la cybersécurité. Les autres membres sont élus, pour 
chaque échelon étatique, par lôassembl®e des délégués. 
 
3. Assemblée des délégués 

Lôassembl®e des d®l®gu®s garantit la collaboration technique des collectivités concernées et de 
leurs partenaires. Elle se prononce ¨ lôintention de lôorgane de direction opérationnelle sur la 
stratégie et son plan de mise en îuvre. Les représentants de la Confédération, des cantons et 
des communes au sein de lôassembl®e des d®l®gu®s élisent leurs trois membres respectifs 
si®geant ¨ lôorgane de direction op®rationnelle. 
 
4. Chargé de mission ANS 

La personne nommée à ce poste organise lôANS conformément aux exigences politiques, donne 
des impulsions, représente lôANS ¨ lôext®rieur et dirige le secrétariat. Le chargé de mission ANS 
est nommé par décision concordante du Conseil fédéral et du Bureau de la CdC. 
 
5. Secrétariat 

Le secrétariat soutient le chargé de mission ANS et les organes dans lôaccomplissement de leurs 
tâches. 
 
La convention-cadre renferme dôautres dispositions relatives aux responsables des prestations, 
au personnel, au financement, aux rapports à remettre, à la surveillance et aux questions de 
responsabilité. Les responsables de prestations peuvent mettre en îuvre des projets spécifiques 
ou fournir des prestations, dans le cadre du plan de mise en îuvre. 
 
La nouvelle organisation ANS deviendra opérationnelle au 1er janvier 2022. Cyberadministration 
suisse et la CSI fusionneront à cette date pour lui donner naissance. eOperations Suisse SA sera 
maintenue, mais il faudra en assurer le pilotage adéquat. LôANS collaborera étroitement avec 
lôassociation eCH et eOperations Suisse SA, qui assument au niveau suisse un mandat à tous 
les échelons étatiques. Les trois organisations ont un mandat complémentaire: lôANS est 
responsable de la gouvernance de la transformation numérique au sein de lô£tat f®d®ral, tandis 
quôeCH soutient le développement de normes avec lôadministration, le monde économique et le 
monde scientifique, et quôeOperations Suisse SA a pour rôle de cr®er ou dôexploiter des solutions 
numériques communes pour les collectivités concernées. 
 
 

Financement 

Le financement de base de lôANS est assur® d¯s le 1er janvier 2022 et sera alimenté en principe 
par les moyens actuels de Cyberadministration suisse et de la CSI. ê cela sôajoute un 
financement initial accordé par la Conféd®ration, dans le cadre de lôagenda «Infrastructures 
nationales et services de base de lôANS». Il faudra encore préparer les bases de décision 
nécessaires à ce financement de départ. 
 
Le financement de base est réglé, dans un budget et un plan financier triennal, pour les quatre 
années couvertes par une stratégie. Il définit à chaque fois un plafond annuel des dépenses, sur 
la base de la stratégie et de la planification par ®tapes de la mise en îuvre. Le financement de 
base sert à financer aussi bien les tâches de base que les projets ou prestations de lôANS, 
pendant toute la période couverte par la stratégie. La Confédération et les cantons couvrent 
paritairement, en vertu de la convention-cadre, le financement de base sô®levant à 6 millions de 
francs par an. Les communes intéressées peuvent sôacquitter, sur la base dôun contrat individuel, 
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dôun financement complémentaire. La Principauté de Liechtenstein est également invitée à 
participer aux travaux de lôANS, sur la base dôun contrat individuel. Ce financement 
compl®mentaire vient sôajouter aux montants vers®s par la Conf®d®ration et les cantons au titre 
du financement de base. LôANS décide, dans le cadre de son mandat de prestations et dans les 
limites du budget et du plan financier triennal, de lôutilisation des ressources lui étant allouées 
sous forme dôenveloppe budgétaire. En outre, les collectivités publiques peuvent participer, sur 
une base volontaire, au financement de projets spécifiques. 
 
 

Valeur ajoutée offerte par lôAdministration num®rique suisse 

La nouvelle organisation ANS offre une valeur ajoutée à divers égards: 

¶ impact accru grâce au regroupement de lôexpertise, des tâches et des ressources; 

¶ meilleur ancrage politique et technique; 

¶ financement plus transparent; 

¶ rôle de moteur du chargé de mission ANS pour la collaboration aux trois échelons étatiques. 

 
 

Perspectives dô®volution 

LôANS et lôagenda «Infrastructures nationales et services de base de lôANS» sont appelés à 
évoluer au fil des ans, en fonction des exigences sans cesse changeantes en matière de 
transformation numérique. La situation devra être réévaluée selon deux axes centraux. Dôune 
part, il sôagira dô®tudier la possibilit® dôun financement spécial de la Confédération (fonds destiné 
à financer les projets de numérisation), auquel les cantons auraient la possibilité de participer. 
Dôautre part, il faudra examiner de plus près les solutions 2 et 3 du rapport final, qui ont un 
caractère juridiquement plus contraignant. 
 
Les collectivités responsables recevront sans délai les bases de décision utiles au 
d®veloppement de lôANS en direction dôune plateforme politique qui fixe des normes 
contraignantes, voire ¨ la cr®ation dôune nouvelle autorit®. De nouvelles bases juridiques seraient 
toutefois nécessaires en vue de la réalisation de ces deux nouvelles ®tapes dôexpansion, comme 
pour la cr®ation dôun fonds destiné à financer les projets de numérisation. 
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1 Objectif et structure du document 

Le présent document sert de base ¨ la mise en îuvre de lôAdministration numérique 
suisse (ANS). Lôorganisation qui y est définie correspond à la solution 1 «Plateforme politique qui 
développe des normes» décrite dans le rapport final du 1er octobre 2019 «Administration 
num®rique: projet dôoptimisation du pilotage et de la coordination au sein de lô£tat f®d®ralè. 
 
Les rapports partiels mentionnés ci-après sont résumés dans le présent rapport de base, quôils 
accompagnent en annexe: 
 

¶ une convention-cadre de droit public constitue dans la solution 1 la base juridique de lôANS; 

¶ le mandat de prestations décrit les tâches et donc le mandat de prestations concret confié à 
lôANS; 

¶ le rapport partiel «Bases organisationnelles» décrit les organes et leurs tâches, compétences 
et responsabilités, leur composition et leur mode de travail; 

¶ le rapport partiel «Financement» décrit le modèle de financement de lôANS; 

¶ lôagenda «Infrastructures nationales et services de base de lôAdministration numérique 
suisse» (ci-après agenda ANS) constitue un programme dôimpulsion. Ce rapport partiel décrit 
le catalogue de prestations ainsi que le mécanisme de pilotage et de financement. 

Le mandataire externe a par ailleurs rédigé un document séparé expliquant les questions 
juridiques soulev®es par lôAdministration numérique suisse. 
 
 
La structure du rapport de base est la suivante: 

- Résumé 

Chapitre 1: Objectif et structure du document 

Chapitre 2: Description du mandat 

Chapitre 3: N®cessit® dôagir 

Chapitre 4: Cadre constitutionnel 

Chapitre 5: Objectif de lôAdministration numérique suisse 

Chapitre 6: Description de lôorganisation ANS 

Chapitre 7: 
Description de lôagenda «Infrastructures nationales et services de base de 
lôANS» 

Chapitre 8: Valeur ajoutée de lôAdministration numérique suisse 

Chapitre 9: Annexe 

Chapitre 10: Autres documents 
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2 Mandat 

2.1 Contexte 

La Confédération et les cantons ont passé en revue, dans le cadre du projet commun 
«Administration numérique: projet dôoptimisation du pilotage et de la coordination au sein de 
lô£tat f®d®ral», les possibilit®s dôaméliorer lôefficacit® du pilotage stratégique et de la coordination 
des activités de numérisation déployées au sein des structures existantes. Cet objectif se fonde 
sur les lignes directrices relatives ¨ lôadministration numérique édictées par les cantons le 
27 septembre 2018 et sur les bases de la stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023, 
approuvées par le Conseil fédéral le 14 novembre 2018. 
 
En octobre 2019, le DFF et la CdC ont publié le rapport final correspondant (voir annexe), qui 
propose trois solutions ayant chacune un niveau dôambition différent. Pour exploiter au mieux les 
avantages de toutes ces solutions, il était préconisé de réaliser les travaux en quatre étapes, 
ponctu®es dô®valuations politiques et de possibilités dôinterrompre la proc®dure (exit points). La 
fig. 1 illustre la mise en îuvre. 
 

Fig. 1: Plan de mise en îuvre selon le rapport final dôoctobre 2019 

 

 
 
Lôorganisation cible selon la solution 1 (niveau dôambition le plus bas), dont la mise en place est 
pr®vue dôici la fin de lôann®e 2021, assume des tâches concernant la stratégie, les services de 
base stratégiques, lôencouragement de lôinnovation et la politique dôincitation, lô®change des 
connaissances et les offres de conseil accessibles, ainsi que les normes de gestion des 
données. Son mandat prévoit le développement de normes (non contraignantes) en matière de 
gestion des données. 
 
Au terme dôune vaste consultation, lôassembl®e plénière de la CdC du 27 mars 2020 et le Conseil 
fédéral, lors de sa séance du 3 avril 2020, ont pris acte du rapport final et validé lô®tape 
dôinitialisation, avec le mandat dô®laborer les bases n®cessaires ¨ la solution 1. Les mandants 
sont le DFF et la CdC. 
 
 

2.2 Objectif du mandat 

Une plateforme politique qui développe des normes sera mise en place dôici la fin de 2021. Elle 
prendra le relais de la collaboration actuelle dans le cadre de Cyberadministration suisse, qui 
cessera au plus tard à cette date. Lôobjectif premier est de fédérer les ressources disponibles et 
dôobtenir ainsi davantage dôimpact. 
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À cet effet, il a fallu élaborer en 2020 les bases juridiques, financières, organisationnelles et 
matérielles nécessaires (voir plus bas), sous la forme de projets qui seront ensuite mis en 
consultation et soumis à approbation aux échelons de la Confédération et des cantons. 
 
Les domaines dans lesquels ont dû être établis avant la fin de 2020 les bases de décision ou les 
projets destinés aux procédures de consultation ou dôapprobation nécessaires aux échelons de la 
Confédération et des cantons sont les suivants: 
 

¶ bases juridiques (convention-cadre entre la Confédération et les cantons) en accord avec la 
législation en vigueur ou les travaux législatifs en cours: il convient de renforcer lôancrage 
politique et le caractère contraignant des processus par rapport ¨ lôactuelle convention-cadre 
relative à la cyberadministration. En outre, il faudra préciser les interfaces avec les autres 
organisations du secteur; 

¶ plan détaillé des tâches de la plateforme politique qui développe des normes, avec 
clarification du besoin de ressources: les cinq domaines de tâches de lôorganisation cible ont 
beau être précisés au chap. 4.3 du rapport final, ces réflexions doivent être approfondies. 
Outre lesdits domaines de tâches, il faudra encore se référer pour ce document aux 
portefeuilles de tâches existants de Cyberadministration suisse, de la CSI et de lôassociation 
eCH, à la stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023 ainsi quôà son plan de mise en 
îuvre; 

¶ clarification du financement de la plateforme politique qui développe des normes: le 
regroupement des budgets existants doit permettre de couvrir le financement des besoins en 
personnel de lôorganisation cible (financement de base). Afin de financer les tâches de 
lôorganisation cible, il faudra à la fois réunir tous les budgets et envisager de nouvelles formes 
de financement (mise à contribution budgétaire ciblée des collectivités concernées, 
financement initial de la Confédération, fonds destiné à financer les projets de numérisation à 
durée déterminée ou non, financement commun ancré dans la loi). 

¶ clarification des questions organisationnelles liées au secrétariat de lôorganisation cible (forme 
juridique, culture dôentreprise, droit du personnel). 

 
 

2.3 Principes r®gissant lôorganisation ANS selon le rapport final 

Le rapport final dôoctobre 2019 renferme les principes régissant lôorganisation cible, que la 
Confédération et la CdC ont validés au cours de procédures de consultation ou de prise de 
décision. Les rapports actuels se réfèrent également à ces principes. 
 

Extrait du rapport final dôoctobre 2019 
Il a été décidé de développer des solutions qui se fondent sur des structures existantes et qui 
regroupent ces derni¯res si cela sôavère judicieux. 
 
Il sôagit tout dôabord de r®unir les ressources disponibles et dôam®liorer ainsi lôefficacit®. Le but est de 
garantir que le pilotage et la coordination stratégiques prévus pourront être mis en îuvre rapidement. 
La nouvelle organisation doit am®liorer lôutilisation des nouvelles technologies et le soutien financier aux 
niveaux de la Confédération, des cantons et des communes, et stimuler une transformation numérique 
ax®e sur les services dans lôadministration. 
 
Dans le même temps, il faut veiller à ce que lôorganisation cible ne soit pas consid®r®e comme lôorgane 
dôun seul ®chelon, mais comme un organe commun ¨ lôensemble des ®chelons ®tatiques, et quôun 
pilotage et une coordination renforc®s nôentra´nent pas la perte des avantages de la structure fédéraliste 
de lô£tat (proximit® avec les citoyens, comp®titivit®, force dôinnovation, moindres risques financiers et 
risques de défaillance en lien avec les projets qui échouent). Dans ce contexte, ni un système de 
gestion centralisé ni un réseau souple, ayant une simple fonction de coordination, ne semblent convenir. 
Les th¯mes dôune telle organisation cible doivent être clairement délimités par rapport à ceux qui sont 
liés à des politiques sectorielles spécifiques. Elle doit donc, en collaborant avec les organisations 
compétentes des trois échelons étatiques, faire face à des défis transversaux tels que: 
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a. la fixation de normes dans les domaines du stockage, de lô®change, de la normalisation, de la 
protection, de la sécurité et du transfert des données; 

b. les services de base comme lôidentit® ®lectronique (eID), les services de signature ®lectroniques 
et les services de paiement électroniques (ePayment et eInvoices), les registres de base des 
autorités sur les personnes, les entreprises ou les objets (bâtiments, biens-fonds, etc.); 

c. lôinterop®rabilit® des processus et des syst¯mes. 

 
En réponse à ces défis, la Confédération, les cantons et les communes devraient trouver une seule et 
même solution, en tenant compte de ses principales implications aux niveaux de la technique, du droit, 
de lôexploitation et de la culture. En revanche, lôorganisation cible ne devra pas sôoccuper des projets 
numériques ou informatiques liés à des politiques sectorielles spécifiques (par ex. la formation, la santé, 
le domaine social ou les transports) ou aux différents échelons étatiques (Confédération, cantons, 
communes). Cette t©che restera de la comp®tence des acteurs du secteur ou de lô®chelon ®tatique 
concernés. 
 
Pour combler les lacunes d®crites plus haut (n®cessit® dôagir), les exigences suivantes ont été 
formul®es ¨ lô®gard de lôorganisation cible: 
 
 

1. Lôorganisation cible adopte une approche nationale; elle règle le pilotage, la coordination et la 
communication, verticalement comme horizontalement, entre les niveaux institutionnels et au 
sein de ces derniers; elle améliore ainsi à chaque niveau la répercussion politique des efforts 
communs en matière de transformation numérique. 
 

2. Elle contribue à clarifier les responsabilités aux différents échelons étatiques et à identifier les 
mesures ¨ prendre en mati¯re de l®gislation, notamment concernant lôharmonisation verticale. 
Des procédures législatives harmonisées verticalement peuvent donc être lancées. 
 

3. Elle permet lô®laboration commune de strat®gies globales et d®finit des objectifs et des principes 
supérieurs tels que la priorité au numérique (digital first), la saisie unique des données (once 
only) ou le guichet unique (one stop shop). 
 

4. Elle identifie les services de base communs et, le cas échéant, les applications communes; elle 
clarifie les engagements, le financement et les obligations dôacquisition, puis lance la mise en 
îuvre. 
 

5. Elle garantit lôinterop®rabilit® et la r®utilisation des solutions num®riques, et cr®e des mod¯les de 
financement et dôexploitation communs pour lôutilisation de ces solutions. 
 

6. Elle d®veloppe des normes communes en mati¯re de stockage, de souverainet®, dô®change, de 
sécurité, de normalisation et de protection des données, et clarifie leur caractère contraignant et 
leur financement. 
 

7. Elle contribue à ce que la Confédération et les cantons établissent des points de contact 
centralisés pour toutes les questions relatives à la transformation numérique.  
 

8. Elle examine la possibilité de lancer des projets phares. À cet effet, des espaces dôinnovation 
légaux et délimités (sandboxing) doivent être créés pour tester dans la pratique des formes de 
collaboration, de légitimation, dôengagement ainsi que des compétences en matière de 
r®glementation et dôex®cution au sein de lô£tat f®d®ral. 

 
Un pilotage et une coordination verticaux efficaces supposent que les acteurs de chaque échelon 
étatique mettent en place les structures et les processus nécessaires à cet effet. 
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3 N®cessit® dôagir 

Les besoins ou exigences de la société vis-à-vis de lôadministration publique ont évolué, avec la 
diffusion des nouvelles technologies1. La Suisse dispose certes dôune administration efficiente et 
fiable. Mais la population et lô®conomie veulent de plus en plus pouvoir utiliser les canaux 
numériques, comme elles en ont lôhabitude dans dôautres domaines. Et si la Suisse a déjà bien 
progressé à tous les échelons étatiques, elle est en concurrence directe avec dôautres pays, qui 
sont d®j¨ plus avanc®s quôelle dans la transformation numérique de leurs administrations. 
 
La crise due au COVID-19 a par ailleurs montré ¨ quel point lôadministration suisse est vulnérable 
quand la collaboration cesse dô°tre physiquement possible ï non seulement dans 
lôadministration, mais aussi sur le terrain politique. Il a ainsi fallu interrompre les sessions 
parlementaires et beaucoup dôoffices ou dôorganes politiques ont perdu de leur pouvoir dôaction, 
faute de processus de travail numérisés et parce que les obstacles à surmonter sont de nature 
tant technique quôadministrative. Les cadres et le personnel nô®taient pas toujours prêts non plus 
à collaborer virtuellement. Les expériences réalisées durant la crise due au coronavirus ont 
confirmé la nécessité de la transformation numérique et de lôadoption de nouveaux modèles de 
travail, avec lesquels tant la population et les entreprises que le monde politique et 
lôadministration ont eu lôoccasion de se familiariser. Beaucoup dôautorités, dô®tablissements de 
formation et dôentreprises privées ont rapidement réagi à la situation et conçu des solutions 
numériques pour leurs services. Les institutions politiques devraient donc saisir lôoccasion pour 
accélérer encore la transformation numérique, afin non seulement dô°tre mieux armées face à 
une future crise, mais aussi de rendre lôappareil étatique globalement plus efficace, plus 
ingénieux, plus novateur et davantage orienté sur les besoins. 
 
Comme le montrent les expériences réalisées ¨ lô®tranger, toute une série de défis transversaux 
attendent dôêtre relevés. Il faut notamment fixer des normes contraignantes en matière de 
stockage, de souverainet®, dô®change, de s®curit®, de normalisation et de protection des 
données, assurer la cohérence des processus, identifier et fournir des services de base (services 
dôidentification, services de transport des données, gestion des données de base, portails 
administratifs, etc.). Il est important de pouvoir réutiliser les solutions conçues et dôatteindre une 
masse critique de fournisseurs et dôutilisateurs. De tels défis sont lourds de conséquences non 
seulement pour la technologie et le droit, mais aussi pour la pratique administrative. Côest un cap 
critique à franchir en Suisse, et il implique un effort à tous les échelons étatiques. 
 
Les structures en place dans les domaines de la cyberadministration et de lôadministration 
numérique, fruit dôun d®veloppement progressif, ne sont plus à la hauteur de ces exigences. Il 
leur arrive même dôalourdir et de compliquer la coordination et le pilotage des activités, des 
initiatives et des projets. 
 
Les principaux inconvénients de la situation actuelle sont les suivants: 

¶ absence dôinteropérabilité des processus, au niveau tant technique que professionnel, pour la 
population et lô®conomie ainsi quôentre les administrations; 

¶ manque dôefficacit® et faible degr® dôacceptation des décisions adoptées et des projets 
menés par les organisations ou organes et comités actifs dans le domaine de la 
cyberadministration / de lôadministration num®rique; 

¶ lenteur des processus de décision et de recherche de consensus, lors de projets essentiels 
en matière de cyberadministration et dôadministration num®rique2 qui touchent tous les 
échelons étatiques; 

 
1 Cette analyse de la n®cessit® dôagir repose sur le rapport final. Elle a toutefois ®t® affin®e durant lô®tape 
dôinitialisation, pour pr®ciser les exigences concrètes à respecter au niveau des bases organisationnelles ou juridiques, 
ainsi que pour le mandat de prestations et le financement. 
2 Pour prendre un exemple extr°me, il ®tait d®j¨ question en 1976 ¨ la CSI dôutiliser le num®ro AVS comme 
identificateur personnel unique. 
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¶ utilisation inefficace des ressources, à cause des redondances et dôun manque de 
coordination tant au niveau des mandats, des tâches ou projets que pour la diffusion au sein 
des organisations ou organes compétents du savoir des experts des collectivités publiques. 

 
Les causes ¨ lôorigine de cette situation ont beau être diverses, elles se concentrent sur les 
points suivants, qui révèlent en définitive la nécessit® dôagir: 
 
 
1) Fragmentation du paysage des organisations ou organes 

Ni la Constitution, ni aucune loi fédérale ne règlent de manière générale la collaboration entre 
échelons étatiques dans les domaines de la cyberadministration et de lôadministration num®rique. 
Mais comme les collectivités publiques ont très tôt compris la n®cessit® dôune telle coopération, 
divers modes de collaboration plus ou moins formalisés sont apparus avec des mandats parfois 
définis au cas par cas ï dans des structures organisationnelles existantes ou ad hoc. Ce 
développement ascendant (bottom-up) dôorganisations et de comités ou organes facilite sans 
doute la collaboration dans divers domaines. Mais cette approche sôest aussi traduite par une 
cartographie fragmentée et peu claire, dépourvue de coordination voire redondante des 
organisations ou organes, avec des responsabilités floues (voir les lignes directrices des cantons 
relatives ¨ lôadministration num®rique; état des lieux dressé dans le projet «Administration 
num®rique: projet dôoptimisation du pilotage et de la coordination au sein de lô£tat f®d®ral»). 
 
 
2) Absence de tout organe de coordination et de pilotage ayant la légitimité nécessaire 

La fragmentation du paysage des organisations ou organes fait quôaucun dôeux ne poss¯de la 
légitimité et des ressources suffisantes pour coordonner les nombreuses activités et les projets 
n®cessaires, pour fixer en commun lôordre de priorit® qui sôimpose entre les défis transversaux à 
relever et en acc®l®rer la mise en îuvre. Cela vaut tant pour les moyens financiers que pour les 
ressources en personnel des experts actifs dans les multiples organisations ou organes en place. 
Par conséquent, aucune de ces organisations nôest assez forte pour sôimposer et les ressources 
sont très morcelées au niveau tant opérationnel (par ex. secrétariats redondants) que 
stratégique, avec bien souvent les mêmes personnes siégeant dans les différents organes. De 
même, les efforts destinés à venir à bout des défis transversaux communs restent souvent 
«dispersés». On peut citer ici comme exemples lôidentit® ®lectronique (Cyberadministration 
suisse, eHealth, educa, etc.), la gestion des droits numériques, lôidentificateur personnel unique 
ou les registres de base. En conséquence, si de nombreuses activités ou initiatives ont été 
lanc®es, les moyens nôont pas ®t® utilis®s au maximum de leur potentiel et les projets nôont pas 
été poursuivis avec la détermination nécessaire. Les attentes croissantes de la population et des 
entreprises nôont d¯s lors pas été satisfaites. 
 
 
3) Déficits et lenteur dans les rétroactions et lôancrage politico-techniques des décisions 

ou projets 

Les organisations ou organes existants comportent parfois au niveau politique ou technique des 
mécanismes de rétroaction avec les collectivités concernées. Il convient de citer ici lôassembl®e 
des d®l®gu®s de la CSI, ou lôadoption de la stratégie suisse de cyberadministration par le Conseil 
fédéral et la CdC avec les procédures de consultation menées dans ce contexte. Lôenlisement de 
certains projets suisses réalisés au cours des dernières années dans le domaine de la 
cyberadministration et de lôadministration num®rique (par ex. utilisation du numéro AVS, eID) a 
toutefois clairement montré la nécessité de prévoir, dans les collectivités concernées, des 
processus de formation de lôopinion et de prise de d®cision b®n®ficiant dôun plus large soutien, 
plus réguliers, davantage formalisés et plus contraignants. Par ailleurs, de nombreuses bases 
importantes ont été créées dans une optique de normalisation et dôinteropérabilité. Or il reste un 
réel potentiel dôancrage des normes correspondantes dans les collectivités publiques. Cela vaut 
par exemple pour les normes de lôassociation de droit priv® eCH. 
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4) Lente mise en place des services de base et des infrastructures attendus dôurgence 

Les services de base sont cruciaux pour un traitement simple et efficace des processus 
électroniques. La mise en place de services et dôinfrastructures pour la gestion des identit®s et 
des acc¯s, pour la r®ception et lôenvoi sous forme ®lectronique de documents ainsi que pour 
lôutilisation et la gestion des donn®es rev°t ¨ cet ®gard une importance capitale. Une 
transformation numérique ne saurait être durable et efficiente sans de telles bases. Or dôapr¯s 
certaines études, la Suisse accuse un certain retard en la matière par rapport à la moyenne 
européenne3. Alors même que les milieux politiques et les administrations elles-mêmes ont 
reconnu lôurgence du probl¯me et le retard ¨ combler4, les travaux piétinent à ce jour. Une raison 
majeure tient ¨ lôabsence de ressources financières communes à la fois conséquentes et 
garanties à long terme. 
 
 
5) Potentiel dôam®lioration inhérent à une bonne gouvernance et à des formes 
dôorganisation ou modes de travail modernes 

Lôabsence de coordination dans le développement des organisations et organes, ainsi que 
lô®parpillement des ressources expliquent que la gouvernance, les structures, les processus et 
les méthodes de travail nô®voluent pas de manière satisfaisante. Ce constat vaut tant pour le 
travail dû aux organisations ou comités que pour lôimplication des collectivités publiques. Dans le 
contexte dôune bonne gouvernance, il faut par exemple examiner dôun îil critique les aspects de 
la surveillance et de la présentation des comptes, ou encore les interdépendances financières et 
personnelles des organisations ou des divers organes (Cyberadministration suisse, CSI, eCH et 
eOperations Suisse notamment). 
 
 
6) Forte sollicitation des experts 

À tous les échelons étatiques, les experts sont très convoités par les nombreux organes en 
activité. Or bien des organisations ne leur laissent quôune faible marge de manîuvre, tandis que 
les processus de travail ne sont pas toujours adaptés aux exigences actuelles. Dans de telles 
conditions, les personnes pressenties hésitent à collaborer. 
 
 
7) Meilleure coopération horizontale et verticale 

La Confédération et les cantons (ces derniers souvent en collaboration avec les communes) ont 
amorcé au cours des dernières années de nombreux changements visant à améliorer la 
coordination et le pilotage de leur organisation respective, dans les domaines de la 
cyberadministration et de lôadministration num®rique. Des améliorations seraient par ailleurs 
souhaitables, sur le plan de la coopération tant horizontale quôentre ®chelons étatiques. 
 
 
8) Nécessité de légiférer 

La coopération actuelle entre la Confédération et les cantons ne repose pas sur un concordat 
formel. Ce nôest pas non plus n®cessaire puisquôau fond, lôenjeu se limite aux modalités de la 
collaboration au niveau gouvernemental et à une optimisation de lôaction administrative. Seuls 
des moyens financiers très restreints peuvent toutefois être alloués aujourdôhui. En outre, des 
clarifications juridiques ont r®v®l® quôil serait indiqué de créer, au niveau de la Confédération, une 
base juridique formelle dans divers domaines. Ce projet est actuellement en chantier. 
 
Pour toutes ces raisons, il est important de d®finir et d®velopper au sein de lô£tat f®d®ral une 
collaboration viable en mati¯re dôadministration num®rique et de cyberadministration. 

 
3 Étude nationale sur la cyberadministration 2019, www.egovernment.ch > Documentation > Études 
4 Voir notamment la stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023 et les lignes directrices des cantons relatives à 
lôadministration num®rique (2018) 
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4 Cadre constitutionnel 

En Suisse, les grandes décisions politiques sont du ressort du peuple et des autorités 
démocratiquement élues ¨ lô®chelon de la Conf®d®ration, des cantons et des communes. Les 
administrations jouent à ces trois échelons un rôle-clé dans la préparation et lôex®cution des 
décisions politiques. Dans bien des domaines, elles sont les interlocuteurs directs des citoyens, 
des milieux économiques et de la société civile. 
 
Étant donné les changements quôentra´nent les technologies num®riques dans notre société, un 
grand projet de modernisation sôimpose pour toutes les administrations. La population et 
lô®conomie veulent de plus en plus pouvoir utiliser les canaux numériques. Sur le terrain des 
nouvelles technologies, la Suisse est en concurrence directe avec dôautres pays, qui sont déjà 
plus avanc®s quôelle dans la transformation num®rique de leurs administrations. Selon le rapport 
comparatif de lôUE sur la cyberadministration publié le 23 septembre 2020, qui a examiné les 
services en ligne proposés par les autorités dans différents domaines, la Suisse se classe 29e sur 
36 £tats ®tudi®s. Outre la Suisse, lô®tude inclut les 27 £tats membres de lôUE ainsi que le 
Royaume-Uni, la Norvège, lôIslande, la Serbie, le Monténégro, lôAlbanie, la Macédoine du Nord et 
la Turquie. Malte, lôEstonie, lôAutriche et la Lettonie ont obtenu les meilleurs résultats de 
lô®valuation globale. Les exp®riences faites ¨ lô®tranger le confirment: il est indispensable, pour 
apporter une réponse commune et cohérente aux défis transversaux, de fixer des normes 
contraignantes pour la gestion des donn®es, dôassurer la cohérence des processus, ainsi que de 
fournir des services de base. 
 
La question est de savoir à quels défis institutionnels ces développements observés au niveau 
international sont liés. 
 
La Confédération, les cantons et les communes ont déjà bien progressé, sur le plan de la 
transformation numérique des administrations. Une collaboration horizontale est dôores et déjà en 
place, ainsi quôune coopération entre niveaux étatiques. Il est toutefois indispensable dôam®liorer 
encore le pilotage et la coordination de lôaction administrative, tant horizontalement quô¨ tous les 
échelons étatiques. En vertu de la Constitution fédérale, les cantons sont responsables de 
lôex®cution des t©ches étatiques, à moins que cette compétence nôait ®t® expressément déléguée 
à la Confédération. Or toute nouvelle responsabilité de la Confédération nécessite une 
modification constitutionnelle, soumise à la double majorité du peuple et des cantons. La 
transformation numérique ne fait pas exception à la règle. Même dans un contexte en pleine 
mutation, la Constitution fédérale demeure la base de lôaction ®tatique. Le pilotage étatique 
préconisé doit dès lors reposer sur les principes reconnus de la collaboration entre la 
Confédération et les cantons. Le fédéralisme offre dôailleurs des conditions propices à la mise au 
point de solutions novatrices. Il convient de viser encore à la participation directe des communes 
et de leurs associations à la transformation numérique. Les communes constituent, avec la 
Confédération et les cantons, le troisième échelon constitutionnel en Suisse. Il appartient en 
premier lieu aux cantons de veiller à leur implication active, selon les bases constitutionnelles en 
vigueur. Les communes peuvent sôengager soit individuellement, soit par le biais de leurs 
associations faîtières. 
 
La cr®ation de lôorganisation «Administration numérique suisse» (ANS) vise à améliorer le 
pilotage de la transformation numérique dans le système fédéraliste. Ainsi optimisé, le pilotage 
étatique pourrait être un gage dôefficacité accrue. Avec le virage numérique, il faudra adopter de 
nouvelles approches institutionnelles, qui permettent une collaboration renforcée entre niveaux 
étatiques. Un regroupement des forces sôimpose, avec la fusion des organisations en place, soit 
la CSI et Cyberadministration suisse. Elles constitueront ensemble une nouvelle organisation, 
lôANS qui sôoccupera de la gouvernance de la transformation numérique. 
 
LôANS collabore étroitement avec lôassociation eCH et eOperations Suisse SA, qui assument au 
niveau suisse un mandat à tous les échelons étatiques (cf. fig. 2). eOperations SA est une 
soci®t® dôachat et dôexploitation de prestations administratives num®riques dotée de la 
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personnalité juridique. Créée par la CSI, elle est en mains publiques et doit rester une 
organisation à part entière. Il faudra trouver des solutions adéquates pour son pilotage. De son 
côté, lôassociation eCH est une plateforme visant à promouvoir la cyberadministration en Suisse. 
Form®e dôacteurs issus de lôadministration, du secteur privé et du monde scientifique, elle 
soutient en particulier le développement de normes. 
 

Fig. 2: Collaboration ANS, association eCH et eOperations Suisse SA 

 
 
La coopération proposée bénéficiera tant à la Confédération quôaux cantons et aux communes. 
LôANS forme le cadre institutionnel en vue de lôoptimisation de la collaboration entre la 
Confédération, les cantons et les communes. Il sôagit de f®d®rer les forces en présence, en vue 
dôun pilotage plus rapide, plus complet et plus efficace de la transformation numérique, au niveau 
horizontal comme entre les trois échelons étatiques. Encore faut-il renforcer le potentiel créatif 
inhérent au fédéralisme, en vue de lô®laboration de solutions novatrices. Lôautonomie des entités 
étatiques participantes sera préservée. La convention-cadre proposée entre le Conseil fédéral et 
la CdC nôempi¯te pas sur les comp®tences de la Confédération, des cantons et des communes. 
Il sôagit pour lôessentiel dôun forum de coordination entre les autorités exécutives du système 
fédéraliste. Des prestations de services seront également fournies au sein de lôANS. Elle ne 
prendra toutefois aucune décision directement contraignante pour les collectivités concernées. 
 
La Confédération et les cantons seront coresponsables de la nouvelle organisation 
«Administration numérique suisse». À cet effet, le Conseil fédéral et la CdC concluront une 
convention-cadre. LôUVS et lôACS soutiendront lôANS en tant que partenaires. Les communes 
pourront ®galement sôimpliquer directement dans ses travaux, sur la base dôun contrat individuel. 
 
La coop®ration dans le domaine de lôadministration num®rique ne fait pas lôobjet dôun concordat, 
qui nôest dôailleurs pas nécessaire pour la plateforme politique qui développe des normes. Un 
concordat sôimposerait si lôANS souhaitait agir ¨ titre souverain et ®dicter des r¯gles obligatoires 
pour la Confédération, les cantons et les communes. Or ce nôest pas le cas. Il ressort du rapport 
final de 2019 sur lôadministration num®rique que la plateforme développant des normes ne jouira 
pas dôune personnalité juridique propre, ni ne détiendra la compétence décisionnelle finale. Les 
décisions seront rendues obligatoires lors dôune procédure de proposition et de décision intégrant 
les acteurs institutionnels concernés, ce qui implique un consensus politique. Au fond, la 
plateforme politique développant des normes constitue un forum de coordination du système 
fédéraliste instauré au niveau gouvernemental. Il sôagit en d®finitive dôune coop®ration ®tablie par 
les autorités exécutives sur les questions de transformation numérique. 
 
Différentes formes de sociétés sont envisageables en droit public. Lôorganisation proposée ici 
pour lôANS peut être qualifiée de société de droit public. Cette forme générale convient aux 
groupements de personnes non dotés de la personnalité juridique. Il est indifférent, pour son rôle 
dôex®cution de t©ches ®tatiques ou administratives, quôune société de droit public soit dotée ou 
non de la personnalité juridique, car les réglementations dôex®cution sôappliquent dans un cas 
comme dans lôautre. Bernard Waldmann lôavait d®j¨ constat® en 2005, dans une expertise 
réalisée pour la CdC. Selon cet auteur, la personnalité juridique peut jouer un rôle lorsquôune 
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organisation est impliquée dans des relations de droit privé. Ce constat pourrait plaider pour la 
cr®ation dôune corporation de droit public sui generis, avec une capacité juridique limitée au but 
social. Mais la Suisse fait preuve de pragmatisme dans les relations de droit privé. Côest ainsi 
que dans le contexte intercantonal, de nombreuses conférences dépourvues de la personnalité 
juridique entretiennent des rapports juridiques de droit privé dans le cadre de leur but social, par 
exemple en ordonnant des expertises ou en concluant dôautres contrats. Ce genre de rapports 
est bien accepté. Pour cette raison, lôANS nôa nullement besoin dô°tre organisée en tant que 
corporation. Dôautant plus quôelle sô®carte sur plusieurs points, ¨ lôinstar de la constitution de son 
organe de direction politique, des principes associatifs propres à une corporation. ê lôheure 
actuelle, un autre argument plaide contre la constitution de lôANS comme nouvelle entité sui 
generis de droit public: la Confédération, et peut-être aussi certains cantons, seraient obligés de 
créer de nouvelles bases juridiques pour le versement de contributions à une telle corporation. 
Les bases actuelles suffisent par contre pour une plateforme politique qui développe des normes. 
Une convention-cadre de droit public, conclue ¨ propos de lôANS entre le Conseil f®d®ral et la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), convient en effet dôun point de vue juridique. 
Si lors dô®tapes ult®rieures il est prévu de donner à la coopération un caractère plus contraignant, 
les bases juridiques devront toutefois être adaptées. Ce serait le cas si lôon voulait r®aliser plus 
tard les solutions 2 et 3, plus ambitieuses, du rapport final dôoctobre 2019. Dans ce contexte, il 
sera possible de réexaminer la forme juridique de lôANS. 
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5 Objectif de lôAdministration num®rique suisse 

Le projet Administration numérique suisse (ANS) se veut un tremplin pour accélérer la 
transformation numérique, afin que dans tout le pays les administrations soient à la pointe du 
progr¯s. Il vise ¨ renforcer durablement la collaboration tant verticale quôhorizontale aux trois 
échelons étatiques. 
 
Deux éléments seront déterminants pour que cet objectif puisse être atteint et que la 
transformation numérique au sein de lôadministration franchisse une ®tape suppl®mentaire. Dôune 
part, il convient de fusionner Cyberadministration suisse et la CSI. Les forces existantes seront 
ainsi fédérées, tandis que le pilotage et la coordination de lôadministration num®rique pourront 
°tre am®lior®s aux trois ®chelons ®tatiques. Dôautre part, il faudra redoubler dôefforts dans la mise 
en place dôinfrastructures nationales et de services de base destin®s ¨ lôadministration 
numérique. Seuls ces deux éléments réunis permettront dôatteindre lôobjectif. 
 

Fig. 3: Objectif de lôAdministration numérique suisse 

 
 
 
1er élément ï Regroupement des forces 
Le premier élément consiste à fusionner Cyberadministration suisse et la CSI, pour former 
lô«Administration numérique suisse»5. La nouvelle organisation fédérera toutes les énergies afin 
de donner des impulsions aux tâches transversales communes, de renforcer la collaboration et 
de montrer la nécessité concrète dôagir. Sa contribution consistera en particulier, 
indépendamment des frontières administratives, à: 
 

¶ mettre au point des solutions conviviales, pour la population et lô®conomie; 

¶ ®tablir dans toute lôadministration des processus plus efficients et harmonis®s et, l¨ o½ côest 
judicieux, rendre possibles la num®risation ainsi que lôautomatisation; 

¶ am®liorer lôacceptation des projets au niveau politique et dans lôadministration, au sein de la 
population, dans lô®conomie et la soci®t® civile, et expliquer les besoins dans une approche 
globale; 

¶ éliminer les redondances, utiliser les ressources de manière plus ciblée et assurer 
lô®conomicit® et la p®rennit® des solutions ï par ex. au moyen de normes, dôachats communs 
ou encore du d®veloppement et de lôexploitation de solutions utilisables par plusieurs 
autorités; 

¶ rendre la collaboration plus simple et plus attrayante, et renforcer la participation active et la 
consultation des acteurs; 

 
5 Au sens dôune çplateforme politique qui d®veloppe des normesè (selon le rapport final dôoctobre 2019) 
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¶ diffuser plus rapidement les innovations, les bonnes pratiques et le savoir spécialisé (par ex. 
chaîne de blocs, nuage) et les partager avec toutes les collectivités; 

¶ permettre aux collectivit®s publiques dôapprendre plus simplement les unes des autres ou de 
tiers, ainsi que de faire état de leurs succès. 

 
 

Fig. 4: Regroupement des forces 

 
 
À cet effet, lôorganisation ANS entend servir aux collectivités publiques de plateforme en vue du 
pilotage commun de la mue numérique. Les processus de formation de lôopinion, les ®changes 
dôexp®riences et la consolidation des besoins qui sôimposent deviendront ainsi possibles. LôANS 
facilitera encore la mise en îuvre des projets, en assurant une coordination transversale et un 
cofinancement commun des travaux. 
 
LôANS reprend donc, en les affinant, les idées fondamentales de Cyberadministration suisse et 
de la CSI. Lôintégration de ces deux organisations nôest quôune premi¯re ®tape essentielle du 
projet. Lôorganisation ANS reposera sur une nouvelle convention-cadre conclue entre la 
Confédération et les cantons, qui abrogera la convention-cadre de droit public concernant la 
collaboration en matière de cyberadministration en Suisse 2020. 
 
Lôorganisation ANS assumera donc le rôle de modèle dans lôadministration. Elle utilisera des 
méthodes de travail et des outils modernes, dans les groupes de travail et de projet comme pour 
la collaboration avec des tiers, et pratiquera une culture dôorganisation agile (culture 
dôapprentissage, cocr®ations, etc.). Elle contribuera ainsi activement à la modernisation de la 
pratique administrative. 
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2e élément ï Agenda «Infrastructures nationales et services de base de lôAdministration 
numérique suisse»  
Les infrastructures et les services de base sont cruciaux pour un traitement simple et efficace des 
processus ®lectroniques. La mise en place dôinfrastructures et de services de base communs se 
révèle prioritaire, par exemple pour la gestion des identités et des accès, pour la réception et 
lôenvoi sous forme ®lectronique de documents ainsi que pour lôutilisation et la gestion des 
données. Une transformation numérique ne saurait être durable et efficiente sans de telles 
bases. Ces dernières années, la Suisse a certes réalisé des progrès dans quelques domaines (à 
lôinstar dôedemenagement.swiss, de la mise en place de registres cantonaux, de la plateforme 
dô®change de donn®es sedex ou du portail des entreprises EasyGov.swiss) et défini le 
d®veloppement des services de base en tant quôobjectif strat®gique, notamment dans la strat®gie 
suisse de cyberadministration 2020-2023. Or dôapr¯s certaines ®tudes, elle accuse beaucoup de 
retard en la matière par rapport à la moyenne européenne6. 
 
Alors même que les milieux politiques et les administrations elles-m°mes ont reconnu lôurgence 
du problème et le retard à combler et que les faiblesses dans le domaine de lôadministration 
numérique sont devenues encore plus évidentes durant la crise liée au coronavirus, les travaux 
piétinent à ce jour. Une raison majeure tient à lôabsence dôapproche commune ainsi que de 
ressources financières substantielles et coordonnées. Aussi est-il pr®vu de fixer dôun commun 
accord dans un «agenda» les ambitions de la Confédération et des cantons en matière 
dôadministration num®rique, afin de mettre en place rapidement des projets clés et de progresser 
s®rieusement dans le d®veloppement de lôadministration num®rique. 
 
Pour que la mise en îuvre de lôagenda ANS puisse débuter déjà en 2022, il faudra que la 
Confédération mette rapidement à disposition des ressources financières. Pour ce faire, lôaccord 
du Conseil fédéral et celui du Parlement sont nécessaires. La Confédération et les cantons 
devront ensuite définir ensemble les modalités du financement ultérieur. La possibilit® dôun fonds 
spécial de la Confédération (destiné à financer les projets de numérisation) cofinancé par les 
cantons devra aussi être examinée dans ce contexte.  
 
 
Mise en îuvre ï Approche pragmatique 
La mise en îuvre de lôANS obéit à une approche pragmatique, permettant aussi bien une rapide 
amélioration du statu quo quôun développement constant. La description de lôorganisation ANS 
figurant dans les présents rapports doit dès lors être comprise comme une première étape, ayant 
pour temps forts le regroupement de Cyberadministration suisse et de la CSI ainsi que le 
lancement de lôagenda de lôANS. LôANS en tant quôorganisation ainsi que son agenda seront 
toutefois appelés à évoluer au fil des ans, en fonction des exigences sans cesse changeantes en 
matière de transformation numérique. La situation devra être réévaluée selon deux axes 
centraux. Dôune part, il faudra revoir lôinstrument de financement. Dôautre part, les solutions 2 et 3 
du rapport final, qui ont un caractère juridiquement plus contraignant, méritent un examen 
approfondi. La fig. 5 indique ces deux axes de développement. 
  

 
6 Voir notamment le rapport comparatif de lôUE sur la cyberadministration 2020 

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/egovernment-benchmark-2020-egovernment-works-people
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Fig. 5: Axes de d®veloppement de lôAdministration numérique suisse 

 
 
 
Dans le même souci de pragmatisme, les bases stratégiques et les travaux de mise en îuvre de 
Cyberadministration suisse et de la CSI seront poursuivis durant la premi¯re ann®e dôactivit® de 
lôorganisation ANS (2022). Cette approche vise à garantir la poursuite sans interruption des 
prestations ou projets en cours. Une fois ses organes en place en janvier 2022, lôANS élaborera 
une nouvelle stratégie et un nouveau plan de mise en îuvre pour 2023. La fig. 6 illustre la 
marche à suivre et les principaux jalons prévus. 
 
Malgré cette approche pragmatique, il faut sôattendre ¨ un surcro´t de travail pour le personnel en 
2021 et en 2022. Il faudra dès lors inévitablement fixer certaines priorités dans le mandat de 
prestations de lôANS. 
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Fig. 6: Jalons de la mise en îuvre 
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6 Description de lôorganisation ANS 

Le présent chapitre résume les trois rapports partiels d®crivant lôorganisation ANS. 
 

6.1 Mandat de prestations 

Lôorganisation ANS encourage ¨ lôaide de ses prestations et dôune stratégie globale commune la 
transformation numérique des administrations publiques aux trois échelons étatiques. Elle définit 
les contours dôune administration moderne sur le plan suisse et contribue à la maîtrise des défis 
transversaux. À cet effet, elle sert de plateforme aux collectivités publiques, en vue du pilotage et 
de la réalisation en commun des tâches transversales et ¨ des fins dô®change dôexp®riences. Elle 
soutient par ailleurs la mise en îuvre de projets, en assurant une coordination transversale et un 
financement commun des travaux. Elle reprend donc à la fois les idées fondamentales de la CSI 
et de Cyberadministration suisse. Ses activités comprennent notamment les tâches transversales 
suivantes: 
 

¶ fixation dôun mod¯le cible commun, de lôorientation strat®gique, des priorit®s et des champs 
dôaction à gérer ensemble; 

¶ identification et création de services de base, diffusion des prestations de services 
électroniques ayant un grand potentiel dô®volutivit® et encouragement des solutions 
innovantes; 

¶ encouragement de la normalisation et de lôharmonisation des processus techniques et 
professionnels, de lôinterop®rabilit® et de lôutilisation commune des solutions techniques par 
plusieurs services administratifs; 

¶ promotion de bases juridiques et politiques ou de conditions-cadres communes; 

¶ appui aux collectivit®s concern®es sous forme de conseils, dôoutils pratiques ou de 
recommandations dans le domaine de la num®risation et de lôinformatique; 

¶ renforcement du réseautage, de la collaboration et des échanges de connaissances aux trois 
®chelons ®tatiques ainsi quôavec le secteur priv®, le monde scientifique et la soci®t® civile; 

¶ cr®ation dôun guichet unique num®rique pour le grand public, le monde scientifique, le monde 
économique et la société civile, et monitorage de lôadministration num®rique en termes de 
quantité (nombre de services disponibles, efficacité, fréquence dôutilisation, etc.) et de qualité 
(accessibilit®, facilit® dôutilisation, etc.); 

¶ encouragement dans le grand public dôune conception coh®rente de lôadministration (par ex. 
accessibilit®, facilit® dôutilisation); 

¶ encouragement parmi les décideurs, dans la fonction publique et dans la société en général, 
du changement de culture menant ¨ lôadministration numérique. 

 
En menant de telles activités, lôorganisation ANS contribue ¨ davantage dôefficience, dôefficacité, 
dôorientation client et dôinnovation dans les administrations, à tous les échelons. Le portefeuille de 
tâches de lôANS, où apparaissent encore les tâches internes requises, découle de sa mission. Il 
sôarticule entre la stratégie, le plan de mise en îuvre, le monitorage et le contrôle de gestion de 
la stratégie de lôANS, le d®veloppement de lôorganisation, les projets et les prestations de 
services, le r®seautage et lô®change de connaissances, ainsi que lôadministration (voir fig. 7). 
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Fig. 7: Portefeuille de tâches 

 

LôANS accomplit ses tâches dans le cadre dôun cycle strat®gique de quatre ans, avec une 

planification par ®tapes de la mise en îuvre. La fig. 8 donne un aperçu du déroulement 

chronologique des activités centrales figurant dans le portefeuille de tâches. 

Fig. 8: Déroulement chronologique des tâches 

Tous les quatre ans Chaque année Tâche courante 
Selon jalons du  

rapport final7 

¶ Élaboration de la 

stratégie 

¶ Définition du 

financement de base 

de la période couverte 

par la stratégie 

¶ Élaboration du plan de 

mise en îuvre 

(planification par 

étapes) 

¶ Réexamen de la 

stratégie 

¶ Établissement du 

budget et mise à jour 

du plan financier 

triennal (planification 

par étapes) 

¶ Mise à jour du plan de 

mise en îuvre 

(planification par 

étapes) 

¶ Monitorage et contrôle 

de gestion de la 

stratégie de lôANS 

¶ Développement de 

lôorganisation et des 

prestations 

¶ Projets et prestations 

¶ Mise en réseau et 

échange de 

connaissances 

¶ Administration 

¶ Développement du 

mandat de prestations 

et dôautres bases de 

lôANS (dont la 

convention-cadre) 

 
7 Le rapport final du 1er octobre 2019 çAdministration num®rique: projet dôoptimisation du pilotage et de la coordination 
au sein de lô£tat f®d®ralè pr®voit des contr¹les ponctuels, lorsque certains jalons auront été atteints, pour déterminer 
sôil y a lieu de d®velopper la solution 1 décrite dans le présent document pour réaliser à la place les solutions 2 ou 3 
décrites dans le rapport final. Selon la décision politique prise, il faudra ensuite développer la convention-cadre, le 
mandat de prestations, le manuel de lôorganisation ainsi que le financement. 
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6.2 Bases organisationnelles 

Les bases organisationnelles de lôANS reprennent et développent les éléments structurels de 
Cyberadministration suisse et de la CSI ayant fait leurs preuves. Il y est tenu compte, pour la 
constitution des organes, des principes reconnus visant à assurer le respect des minorités 
linguistiques. Les ®l®ments essentiels sur le plan de lôorganisation sont les suivants: 
 

¶ pilotage paritaire par la Confédération et les cantons, grâce à une composition conférant des 
droits égaux à ces deux échelons étatiques, à une codirection et à des mécanismes de 
concertation au sein de lôorgane de direction politique; 

¶ participation des communes ¨ lôassembl®e des délégués, au comité de direction 
opérationnelle et au comité de direction politique (les représentants des communes au sein 
de lôorgane de direction politique ®tant d®sign®s par lôUVS et lôACS; voir Cyberadministration 
suisse); 

¶ organe de direction opérationnelle fort et largement ancré, dirigé par le chargé de mission 
ANS et comptant 15 représentants des trois échelons étatiques (cinq à chaque fois, trois 
étant ®lus par lôassembl®e des délégués et deux par les collectivités responsables ou les 
partenaires); 

¶ combinaison dôun pilotage politique fort, assuré par le comité de direction politique, et dôune 
large participation au niveau technique des collectivit®s concern®es, gr©ce ¨ lôassembl®e des 
délégués et aux groupes de travail; 

¶ chargé de mission ANS jouant un rôle moteur, en dirigeant à la fois lôorgane de direction 
opérationnelle et le secrétariat; 

¶ dialogues dô®change avec les programmes liés à des politiques sectorielles, les centres de 
compétences de lôadministration, le monde ®conomique, le monde scientifique et la société 
civile; 

¶ collaboration institutionnalisée avec lôunit® dôorganisation TNI, lôassociation eCH et 
eOperations SA (grâce notamment à des participations croisées dans les organes). 

 
Les figures suivantes donnent un aperu de lôorganisation ANS et de son pilotage: 

¶ La fig. 9 indique la composition des organes de lôANS. 

¶ La fig. 10 illustre les interactions entre les organes pour lôaccomplissement des autres 
activités centrales. 

¶ La fig. 11 représente sous forme de tableau synoptique les tâches centrales de lôANS, avec 
les responsabilités en matière de pilotage de chacun de ses organes. 
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Fig. 9: Aperçu et composition des organes 
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Fig. 10: Aperçu des activités centrales 
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Fig. 11: Aperçu du pilotage de lôorganisation ANS 
       

 
[1] Composition des 
organes 

[2] Convention-cadre 
[3] Financement de 
base 

[4] Stratégie 
[5] Plan de mise en 
îuvre, budget et plan 
financier triennal 

[6] Mise en îuvre de 
projets et fourniture de 
prestations 

Collectivités 
responsables 
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à lôorgane de direction 
politique et, en partie, à 
lôorgane de direction 
opérationnelle; désignent 
le chargé de mission 

ratification adoption adoption prise de connaissance 
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- 
apportent au budget des 
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aux collectivités 
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de direction 
opérationnelle 

donne son avis et 
propose des 
changements ¨ lôorgane 
de direction 
opérationnelle 

donne son avis et 
propose des 
changements ¨ lôorgane 
de direction 
opérationnelle 

reçoit des informations 
sur les résultats 

Secrétariat - 
soutient les organes de 
direction politique et 
opérationnelle 
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Responsables des 
prestations 

- - 
inscrivent les projets 
dans leurs propres 
budgets 

- - 
concluent et mettent en 
îuvre des conventions 
de prestations 

Dialogue de lôANS - - - donne son avis donne son avis 
peut être convoqué en 
cas de besoin (thèmes, 
projets, prestations) 
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6.3 Modèle de financement 

Le modèle de financement de lôANS offre une grande souplesse et repose sur la logique de base 
expliquée à la fig. 12. En voici les principaux éléments: 
 

¶ moyens dôenv. 6 millions de francs par an requis au titre du financement de base (montant 
total des budgets consolidés de Cyberadministration suisse et de la CSI); 

¶ financement de base couvert paritairement par la Confédération et les cantons, sous forme 
dôenveloppe budg®taire destin®e ¨ financer les t©ches et projets de lôANS (voir 
Cyberadministration suisse); 

¶ participation des communes au financement de base fixée dans un contrat individuel (voir 
situation actuelle de la CSI); 

¶ adoption du financement de base pour quatre ans (moyens inscrits dans le budget et le plan 
financier, soit la planification des tâches élaborée avec la stratégie) par les collectivités 
responsables (Conseil fédéral et cantons via la CdC). 

 
Fig. 12: Logique de base du modèle de financement 

 

 
Les éléments importants pour comprendre le modèle de financement sont définis ci-après. 
 
Financement de base 
Le financement de base est fixé dans le cadre dôun budget et dôun plan financier triennal, pour 
chaque période de quatre ans couverte par la stratégie. Il définit à chaque fois un plafond annuel 
des dépenses, sur la base de la strat®gie et de la planification par ®tapes de la mise en îuvre. 
Le financement de base sert à financer aussi bien les tâches de base que les projets ou 
prestations de lôANS, pendant toute la p®riode couverte par la strat®gie (voir financement actuel 
de Cyberadministration suisse). La Confédération et les cantons couvrent paritairement le 
financement de base, en vertu de la convention-cadre. Les communes intéressées peuvent 
sôacquitter, sur la base dôun contrat individuel, dôun financement compl®mentaire. La Principauté 
de Liechtenstein est également invitée à participer aux travaux de lôANS, sur la base dôun contrat 
individuel. Les modalités seront directement réglées avec la Principauté de Liechtenstein. Ce 
financement compl®mentaire vient sôajouter aux montants versés par la Confédération et les 
cantons au titre du financement de base. LôANS d®cide, dans le cadre de son mandat de 
prestations et dans les limites du budget et du plan financier triennal, de lôutilisation des 
ressources lui étant allouées sous forme dôenveloppe budg®taire. 




































